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LETTRE
-

AM. DE LANDINE,
député du forez.

Sur les Gabelles.

A VerfdllUs 3 le 28 Août I782*

Vous defirez , Monfieur
,
que je rédige la con-

verfation que nous avons eue fur l’impôt du

fel , à foccafion des mouvemens que la cherté'

de cette denrée excita, il y a quelques jours 3 .

à Verfailîes. L’impôt fur le fel efl fi déLftreux

,

depuis fi long-tems il efi: frappé d’anathême; utir

fyfiême libre , bienfaifant & régénérateur , fem- s

ble, avec tant de raifon, en appeller îa fupprefi

fion
,

qu’il efi peut-être dangereux d'écrire fur

ce fujet. Vous avez cependant approuvé queL

ques-unes des obfervations que j’ai eu rhonneur

de vous faire ; vous penfez quelles peuvent

jetter un nouveau jour fur cette matière
; je

vous obéis.

Les écrivains les plus enthoufiaftes, fient
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point exagéré les malheurs de la gabelle; je

vous en ai retracé fidèlement la nature & l’é-

tendue. Dans l’examen que nous avons fait

,

nous avons reconnu quatre vices principaux ,

qui révoltent dans la considération de l'impôt

fur le fel.

ï®. La cherté excefôve d’une denrée de né-

eefiité première, répandue avec profufionpar les

mains de la nature , & dont une fage adminiftra-

tion ne fauroit trop faciliter fufage.

2°. Le défaut d’uniformité, ou pour dire mieux,

la difformité monftrueufe du régime de cet impôt

dans les différentes Provinces.

3
° La multitude des îoix coercitives, bizar-

res, cruelles, mais infuffîfantes pour en garantir

le produit.

4
". D’innombrables délits & des peines mul-

tipliées.

Avant l’heureufe révolution qui vient de s’opé*

Ter, ces vices étoient fans remede : mais il

vous a paru démontré qu’ils ne font qu’une

conféquence des privilèges particuliers : le fa-

Crificé généreux que viennent de proclamer les

Provinces privilégiées , en admettant une par-

faite uniformité , anéantit la contrebande & fes

malheurs , il permet une grande modération

dans le prix
; le çonfommateux efl; foulage ; &
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l’induftrie acquiert par-tout des moyens interdits

jufqu’à préfent par la cherté.

Je ne groffirai point les difficultés que préfente

la fuppreffion abfolue de cet impôt
: je vous ob-

ferverai feulement , Moniteur 5 qu’il forme à

peu près un douzième des revenus aéluels de

l’Etat ; Sc fuppofant cette fuppreffion peu pra-

ticable dans les conjonctures préfentes, j’exami-

nerai fi l’impôt far le fel , fous une forme régé-

nérée , ceffie d’être incompatible avec les prin-

cipes de la morale ,
& fefprit de j office ? qui

doivent guider toute opération de Finance. Je

déterminerai enfuite les produits qu’on peut en

attendre
, dans un nouvel ordre de chofes.

L’impôt fur le fel ne prête point à l’arbitrai-
*

re , il fe répartit de lui-meme fur les befoins :

fi l’on excepte l’impôt- fur le tabac , c’efi; le feul

qui fourniffis à chaque individu * une repré-

fentation fenfible de fa contribution , c’eil le

feul
,
dont le befoin journalier avertiffie la pré-

voyance : il n’efi: peut-être pas inutile d’ajou-

ter qu’il laiiTe au confommateur la poffibiiité

flateufe de l’économie. Tous les impôts enfin ne

préfentent à la clafle la plus nombreuse
,
que

des idées de privations , tandis que celui-ci 5

fous la forme d’échange
,
procure une jouiffance

réelle.
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Sous ces rapports , un droit très-modéré fur

le fel me femble perdre les eara&eres qui le

rendoient odieux , fi Ton ne perd pas de vue

fur-tout i’uniformité qui dérive de l’abandon des

privilèges. C’eft Tunique bafe fur laquelle on

puiffe appuyer un fyftême raifonnable. Cette

uniformité précieufe , en maintenant les produits

daris leur intégrité
,

permet de n’afïigner au fel

qu’un prix de quatre fols la livre dans tout le

Royaume. Elle fait difparoître à jamais ces con-

traintes
, ces inquifitions calamiteufes ,

fléau, des

campagnes , & dévoue aux flammes bien méritées

ce code barbare
,
effroi de l’humanité.

Voyons maintenant, Moniteur, quel régime

on doit préférer, quel mode de perception offre

au confommateur plus d’économie , à l’Etat plus

de reflfources , 6e écarte davantage les abus près-

qu’inféparables d’une opération de Finance. Je

me borne à la difcuflion de deu& moyens.

Un droit, à l’enlèvement fur les lieux de la

fabrication.

Des régies adminiftrées par les Etats-provinciaux.

En deux mots, un bureau d’approvilionne-

ment , un bureau de comptabilité ,
dans chaque

Province ; comptes rendus à ces bureaux ;
pro-

duits verfés immédiatement dans la caifle de

la Province.
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L’un ds ces moyens femble au premier afpeâ:

plus conforme au vœu de la liberté, mais il ne

garantit peut-être pas la même fureté de pro-

duits , & certainement le confommateur ne trouve

pas autant d’économie que dans une régie telle

que celle que je viens d’indiquer : je m’explique.

Le fel dans le tranfport efl: plus fujet qu'aucune

autre denrée
, aux avaries ; il éprouve toujours

des déchets en raifon de la diftance des tranf»

ports , & de la durée de la garde.

Le confommateur payera donc le droit perçu

aux falines
,
plus la valeur des déchets

,
plus l’é-

valuation des rifques, plus l’intérêt des avances

& les bénéfices du commerce, tandis qu’une régie

lui épargne prefqu’en totalité le prix des déchets

& celui des rifques, & les bénéfices en entier.

En forte que , fans altérer les produits , une régie

livrera le fel au prix du droit fuppofé perçu aux

falines. Ce moyen bannit de plus la crainte

des accaparemens
, crainte qu’un Miniftre dont

l’autorité eft refpeélable , n’a pas jugée chimé-

rique.

Un exemple développera mieux ce que je viens

de dire.

Soit perçu aux falines un droit de 17 îiv. par

xninot ou quintal.
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Enlèvement de icoo

minots par le commerce. . • . 17000 liv.

Effimation moyenne des

déchets, à cinq pour cent. . • . 8yo liv.

9
Evaluation des rifques ,

de l’intérêt des avances &
des bénéfices : 8 pour cent* . . . 1360. liv.

Frais de tranfport, &c

ci, pour mémoire. .....

Total . . . J

1

o liv.

Il efl donc confiant que le confommateur devra

payer, pour les mille minots qui lui feront livrés

par le commerce , une fomme de dixmeuf mille

deux cents dix livres : plus les frais de tranfport.

Mais ,
dira-t-on , tous les fels éprouvent les

même déchets , courent les mêmes rifques. Gb-
fervez ,

Moniteur
,
que la valeur de ces déchets

n'efl pas la même pour une régie qui ne paye que

22 fols par minot aux propriétaires des falines :

donc elle ne perd effedivement que 30 liv, lorfque

le commerce en perd 8yo. Même proportion dans

l’évaluation des rifques. Quant aux bénéfices , la

régie trouve les fiens dans le droit même qu’elle

perçoit : mais il faut faire compte des frais de per-

ception; & je prends, par idée apperçue, 2 pour

100 du prix principal dans les dépôts , ce qui fur
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iooo minots fait une Comme de 340 lîv»; & je

forme le tableau comparatif fuivant.

Prix principal aux dépôts, 17 livres : mille

minots , . 17000 liv.

Déchets à cinq pour cent, . 30
RiCques évalués àdeux pour cent. 12

Frais de perception , . « * 340
Frais de tranfport, ci, pour me-

moire,

17382 liv»

C’eft donc une Comme de dix-huit cent vingt-

huit livres à la décharge du conCommateur. Je

n’ai point fait entrer* dans ces tableaux, les frais

de transport & d’emmagazinement qui font les

mêmes pour le commerce & pour une régie. On
conçoit aifément qu’ils font partie de- la valeur

réelle de la denrée. Comme ces frais varient fui-

vant les difiances & les difficultés des trarrfports,

il n’y a aucun inconvénient à faire jouir de pro*

che en proche les riverains du bénéfice de leur lo-

calité Il n’efi: peut- être pas hors de propos de

remarquer que la confervation des dépôts dif-

penfe l’Etat d’un rembourfement de plus de 20

millions, dont l’intérêt en grande partie ne coûte

que 4 pour 100 : les fiipplémens de cautionhe-

ment dont l’intérêt eft à y pour 100 fubiroient

fans difficulté la réduéfion» L’emprunt néceffaire
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à ce rernbourfement inévitable & immédiat
,
puif-

qu'il eft beaucoup de receveurs dont ces caution-

nemens font toute la fortune , ne s’effeéhreroit

pas aux mêmes conditions. Vous ferez fans doute

curieux , Monfieur > de connoître le produit du

droit fur le (el
,
dans la nouvelle forme que les

circonftances permettent d’adopter. Nous avons

des données fuffifantes
,
pour une évaluation pré-

cife.

Laconfommation aéiuelle des Provinces foumifes

à un régime quelconque de gabelles ,
eft à-peu^

près de feize cent mille minots,

ci, 1 600000 minotu

Le déficit de cette confom-

mation, occafionné tant par les

verfemens de la contrebande ,

que par les économies de la

cherté , doit être évalué , fans

aucune exagération, au quart,

ci, 400000
Un tiers de la France eft li-

bre ; la confommation de cette

partie, félon la proportion con-

nue des deux autres, fera donc de 1 oocooo

lotal ,•«••••• ^000000

Je crois cette évaluation d’autant moins exa^
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gérée qu’en fuppofant 24 millions d’hommes en

France ,
elle préfente un réfultat inférieur à celui

que la confommation moyenne par tête m’a donné

dans une province riche à la vérité «, mais qui

paye le fel neuf fols la livre.

Or une confommation de 3 millions de minots

à 17 liv. donne un produit de yi millions; 8c

ce produit fera net , fi l’on ajoute au prix prin-»

cipal de 17 liv. le montant des frais de tranfport 8c

de perception. Ce qui élévera le prix du fel à ip,

20,2 1 liv. le quintal, ceft-à-dire, de 4 fols à 4
fols 3 deniers la livre.

Je ne dois pas vous difiimuler, Monfieur, une

objection qui n’eft pas fans queîqu’importance*

L’impôt du lel fe répartit exactement fur les be~

foins , mais il ne fe répartit pas tout-à-fait de

même fur les facultés. Le pauvre confomme indi-

viduellement autant que le riche. Obfervez que le

pauvre, le journalier fans propriété vit, une partie

de l’année , fur-tout dans les campagnes , aux frais

de l’habitant qui femployé. Obfervez que le fel

ne coûte plus que 4 fols la liv.
;
que , comme mar»

chandife
,

il a une valeur réelle de près de la moi»

tié de ce prix
;
que Ton devroit borner enfin à

cette feule charge ,
la claffe aulli indigente qu’utile

dont je parlç* Je me réfute : uniformité en*
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tîere(î) dans le prix du Tel ainfi que dans îe régime

de la perception, prix modéré, régies adminiftrées

par les Etats provinciaux.

Je ne fais ,
IVLonfieur , fi l’aftedion qu’on con-

çoit trop facilement pour fes idées, ne faûjine pas

mon jugement ; mais il me femble qu’un droit fur

îe fel ne peut fe reproduire déformais fous une

autre forme que celle que je propofe. J’ai l’hon-

neur d’être , &c.

(i ), Je n’oferois foupçonner aucune réclamation de la

part des Provinces franches ou rédimées , dans un fyftême

aufli modéré. Elles n’ont sûrement pas prétendu faire un fa-

crifice purement illufoire. Les habitans de la Bretagne, par

exemple , dont la contribution par tête , fuivant l’immortel

Auteur du Livre de l’Adminiftration , n’eft que de 1 1 liv.

io fols , tandis que cette même contribution eft de 64 liv.,

dans la Généralité de Paris , de 30 liv. dans celle de Lyon .

&c. ,
ont bien fenti la juftice de partager le fardeau des

charges publiques en proportion de leurs richedes : ils ont

fenti combien il étoit jufte de faire difparoître des inégalités

aufïi choquantes. Rien ne me paroît au refte plus contraire

aux principes connus de l’AfTemblée Nationale
,
que la Mo-

tion que l’on m’a dit avoir été faite hier par M. ***. Com-
ment 1

parce qu’une déteftable adminiftration aura accablé

pendant trois cents ans une province
,

ce fera une raifoa

pour perpétuer fes malheurs ! Quelle logique 1

\

r


